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PACTE D’ENGAGEMENT POUR LA TRANSITION – CONSULTATION MUNICIPALES 2026 
 

Bourg la Reine en Transition, association indépendante, non partisane et ancrée sur son territoire, souhaite que les candidat.e.s 
aux municipales s’engagent sur des mesures concrètes en faveur de la transition. 

Notre démarche : 

- Des demandes d’engagements spécifiées, ambitieuses, réalisables, mesurables et définies temporellement sur la durée 
du mandat, dans le cadre des compétences territoriales de la commune de Bourg la Reine. 

- Des demandes basées sur des données scientifiques dont l’impact fait consensus. 

- Le recueil des engagements auprès des différentes listes répondantes. 

- La publication des engagements recueillis sur notre site internet. 

- Le suivi des engagements pris sur toute la mandature de la liste élue. 

 

A – GOUVERNANCE : Rendez-vous dédié, au minimum annuel, entre les élus et BLRET pour évaluer l'avancée 

et la réalisation des engagements pris 
 Engagement 

(mettre une x) 
Echéance 
(à remplir). 

A1 Décider d'un calendrier des réunions pour toute la durée du mandat (échéance suggérée 2026).   

A2 Evaluer annuellement par la commune l'ensemble des actions menées en termes d'impacts, en termes 
budgétaires et communication des méthodologies d'évaluation (échéances suggérées : tous les ans). 

  

 

B – MOBILITES ACTIVES : Permettre à tous ceux qui le souhaitent, petits et grands, de se déplacer à pied et à 

vélo en toute sécurité dans la commune. 
 Engagement 

(mettre une x) 
Echéance 
(à remplir). 

B1 Modifier les infrastructures suivantes, dangereuses pour les vélos, dont le plan de réalisation sera 

communiqué par la mairie (échéance suggérée 2026) : 

- Créer une piste cyclable rue de Fontenay (côté Nord). 

- Créer une piste cyclable bidirectionnelle avenue Gallois. 

- Créer une piste cyclable sur les axes principaux : rue du Port Galant, av A Briand, rue de Bièvre. 

- Sécuriser les carrefours sur RD920/ RD74, carrefour du Petit Chambord (Fontaine sain-Or) et RD74/RD77. 

 
 
 
 
 
 
 

 

B2 Aménager les infrastructures supplémentaires suivantes en faveur des vélos, dont le plan de réalisation sera 

communiqué par la mairie (échéance suggérée 2026) : 

- Mettre en place systématiquement un itinéraire cyclable alternatif en cas de travaux. 

- Ouvrir de nouvelles stations Velib (stade Charpentier, Gymnase des Bas-Coquarts, Pl de la Résistance). 

- Doubler l’offre de stationnement vélo. 

 
 
 
 
 
 

 

B3 Aménager les infrastructures suivantes en faveur des piétons, dont le plan de réalisation sera communiqué 

par la mairie (échéance suggérée 2026) : 

- Piétonniser la contre-allée Leclerc (entre Condorcet et Bièvre). 
- Piétonniser la rue des Rosiers (après la sortie du parking Carrefour). 

 
 
 
 
 

 

B4 Pérenniser le 30km/h sur toute la commune avec une signalisation suffisante (par exemple avec l’affichage en 

entrée de commune) (échéance suggérée 2026). 
 

 

B5 Agir contre les comportements dangereux envers les piétions et les cyclistes : établir un plan d'action 

communal prévention/ communication / sanction (échéance suggérée 2026) et le mettre en œuvre sur 

toute la mandature. 

 
 

B6 Généraliser les « rues aux écoles (maternelles et primaires) » sur toute la commune (échéance suggérée 
2028). 

  

B7 Accélérer le « savoir rouler à vélo (SRAV) » dans la commune, pour que tous les élèves de primaire en aient 

bénéficié (échéance suggérée 2027). 
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C – ALIMENTATION : Proposer une alimentation plus SAINE et plus DURABLE dans la restauration organisée par la 

commune (cantines scolaires maternelles et primaires, centres de loisirs, portage de repas, réception...) et 
favoriser les démarches citoyennes pour une alimentation saine et durable. 

 Engagement 
(mettre une x) 

Echéance 
(à remplir). 

C1 Respecter la loi EGALIM : 60% des plats chauds de qualité/ durable et atteinte des objectifs de réduction du 

gaspillage alimentaire (-50% entre 2015 et 2025 avec les méthodologies de calculs préconisées par 

l’ADEME) (échéance suggérée 2026). 

 
 

C2 Proposer 100% des produits frais en produit de saison et 100% des œufs en bio (frais et ovoproduits) (échéance 
suggérée 2027). 

 
 

C3 Augmenter les apports en protéines végétales avec 2 plats chauds végétariens (sans aliments ultra-

transformés) par semaine dans les menus scolaires et atteinte des apports ad hoc selon les 

recommandations scientifiques (échéance suggérée 2028). 

 
 

C4 Organiser des conférences/forum publics sur l'alimentation saine et durable, au moins une fois par an 
(échéance suggérée 2027). 

 
 

C5 Apporter son soutien aux AMAP de la commune (visibilité, accessibilité, financement de paniers solidaires 

par le CCAS…) (échéance suggérée 2026). 
 

 

C6 Former les élus à une alimentation saine et durable (entre autres : participation à une fresque de 

l’alimentation) (échéance suggérée 2027). 
 

 

C7 Elaborer un projet de ferme municipale avec des coopérations à construire à horizon du mandat (échéance 
suggérée 2031). 

 
 

 

D – BIODIVERSITE : Plus de nature, moins de voitures ! Initiatives en faveur de la biodiversité, des trames 

vertes-bleues-brunes-noires, et lutte contre les ilots de chaleur. 
 Engagement 

(mettre une x) 
Echéance 
(à remplir). 

D1 Adopter les politiques suivantes : 

- Utilisation systématique de revêtements absorbants pour les travaux de voiries autorisés sur la 

commune (échéance suggérée 2027). 

- Choix des végétaux plantés sur la commune qui respecte les meilleures pratiques liées au 

changement climatique, à la lutte contre la perte de biodiversité et au respect des variétés 

endémiques (échéance suggérée 2027). 

- D’aménagement systématique des toitures (bâtiments publics et nouveaux bâtiments autorisés par 

la commune) : blanchiment/ solaire/ photovoltaïque/ végétalisation (échéance suggérée 2028). 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

D2 Désimperméabiliser et végétaliser toutes les cours des écoles maternelles et primaires de la commune 
(échéance suggérée 2028). 

 
 

D3 Adopter des plans ambitieux (échéance suggérée 2028) à l’aide d’outils reconnus (par exemple CERAMA, 

SESAME…) pour : 

- Réaliser le potentiel de désimperméabilisation des sols. 

- Réaliser le potentiel de végétalisation. 

- Réaliser le potentiel de lutte contre les ilots de chaleur. 

 
 

 
 
 

 

D4 S'engager à proposer des terrains de jardin partagés pérennes : permettant l'amélioration de l'arabilité des 

terrains, les temps d’apprentissage et disponibles des périodes de semis aux récoltes (échéance suggérée 

2026). 

 
 

D5 Disposer au moins de 3 jardins partagés sur la commune : quartier Hoffman, quartier Faïencerie, quartier 

Bas-coquards d'une superficie totale de 1100m2 minimum (échéance suggérée 2027). 

 
 

 

E – DECHETS ET ECONOMIE CIRCULAIRE : Le tri sélectif des déchets, ça doit être aussi au marché et au 

cimetière. 
 Engagement 

(mettre une x) 
Echéance 

(à remplir). 

E1 Mettre en place le tri sélectif au niveau du cimetière avec alimentation d’un compost sur place (échéance 
suggérée 2026). 

 
 

 

E2 Réaliser avec VSGP, le tri sélectif des déchets au niveau du marché (Bacs pour les emballages - cagettes 

bois, cartons et plastiques, bacs pour les biodéchets, bacs ordures ménagères) pour une mise en place au 

plus tôt (échéance suggérée 2026). 
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E – DECHETS ET ECONOMIE CIRCULAIRE : Le tri sélectif des déchets, ça doit être aussi au marché et au 

cimetière. 

E3 Mettre en place un forum sur l'économie circulaire (et la gestion des déchets), avec éventuellement le support de 

Vallée Sud Grand Paris et les communes limitrophes et apporter son soutien aux initiatives en faveur de 

l’économie circulaire sur la commune (échéance suggérée 2027). 

 
 

 

F – NUMERIQUE (réseaux, terminaux et centres de données) : Lutter contre la surconsommation énergétique 

et de ressources, les mésusages, les atteintes à la santé mentale et à la démocratie. 
 Engagement 

(mettre une x) 
Echéance 

(à remplir). 

F1 Travailler en partenariat avec la médiathèque, maisons de quartier, CAEL, associations référentes sur la 

sensibilisation, notamment des plus jeunes, aux bonnes pratiques sur les réseaux sociaux, jeux en ligne... 

(échéance suggérée 2026). 

 
 

F2 Définir et rendre publique une stratégie numérique responsable (telle que mentionnée au I de l'article 35 de 

la loi n° 2021-1485 du 15 novembre 2021 visant à réduire l'empreinte environnementale du numérique en 

France pour les communes de plus de 50 000 habitants) (échéance suggérée 2027). 

 
 

F3 Définir, dans le cadre du fonctionnement des services communaux, un plan du "juste numérique" en 
s'appuyant sur les référentiels écoresponsables reconnus (échéance suggérée 2027). 

 
 

F4 Organiser un forum annuel du numérique (éventuellement en association avec d'autres communes de la 

communauté) à visée d'acculturation de la population face aux impacts, risques et opportunité du 

numérique, notamment sur les thèmes de la consommation énergétique, des impacts environnementaux, 

des impacts sur la santé mentale et sur la démocratie (échéance suggérée 2027). 

 
 

 

G – SANTE ET ENVIRONNEMENT : En se mobilisant à l’échelle de notre cadre de vie, nous agissons 

pour faire de la santé une réalité tangible dans la vie quotidienne de chacun. 
  Engagement 

(mettre une x) 
Echéance 
(à remplir). 

G1 Devenir membre du Réseau français « Villes-Santé » (Cf. https://villes-sante.com/) issu du mouvement 
européen Villes-Santé de l’OMS (échéance suggérée 2026). 

   

G2 Agir sur la santé dans les quartiers prioritaires de BLR par la création « d'Ateliers Ville-santé » (échéance 
suggérée 2027). 

  

G3 Former aux premiers secours en santé mental (PSSM) le personnel des services de la commune (CCAS, 
PMI, CAEL, médiathèque…) (échéance suggérée 2027). 

   

G4 Diffuser les brochures d’information sur la santé mentale éditées par le groupement « Psycom » dans tous 
les espaces municipaux (échéance suggérée 2026). 

  

G5 Réaliser une démarche de création d’un CLSM (Conseil Local en Santé Mentale) auprès du Centre national 
de ressources et d'appui aux CLSM (échéance suggérée 2028). 

   

 

 

H AUTRES PROPOSITIONS LIBRES EN FAVEUR DE LA TRANSTION A SPECIFIER 

  Engagement 
(mettre une x) 

Echéance 
(à remplir). 

H1     

H2    

H3     

 

 

 
Date Liste signataire Nom du signataire Signature 
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Créer une école municipale du climat pour sensibiliser les élèves aux enjeux de la transitionV 2027
Lancer un budget vert participatif V

2026

Lancer un programme d'éducation à la citoyenneté numérique V 2027

8 mars 2026 Bourg-la-Reine Autrement Angélique Khaled
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